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que le décret numéro 1164-2013 du 13 novembre 2013 
concernant la rémunération des membres du conseil  
d’administration de la Société québécoise des infrastruc-
tures	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être apportées s’appliquent à monsieur Daniel Lessard.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83567

Gouvernement du Québec

Décret 975-2024, 12 juin 2024
ConCernant la nomination de monsieur Denis 
Gallant comme juge de la cour municipale de la Ville 
de Montréal

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

que monsieur Denis Gallant de Shefford, avocat 
et membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu 
des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours municipales  
(chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la cour municipale de la Ville 
de Montréal, pour exercer les juridictions prévues par les 
articles 27, 28 et 29 de cette loi;

que cette nomination prenne effet à compter du 13 juin 
2024.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83568

Gouvernement du Québec

Décret 976-2024, 12 juin 2024
ConCernant la désignation d’un juge coordonnateur 
de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu des articles 103 et 104 de la  
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en 
chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de la 
Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges coor-
donnateurs et, de la même manière, détermine la durée 
de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut être 
renouvelé;

attendu qu’en vertu du décret numéro 268-2024  
du 14 février 2024, la désignation par le juge en chef de 
madame la juge Nathalie Fafard à titre de juge coordonna-
trice a été approuvée par le gouvernement, que son mandat 
se	terminera	le	31	août	2024	et	qu’il	y	a	lieu,	conformément	à	
la demande du juge en chef, d’approuver son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

que soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnateur, de monsieur le juge Alexandre St-Onge, et que 
son mandat s’échelonne du 1er septembre 2024 au 31 août 
2026.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83569

Gouvernement du Québec

Décret 977-2024, 12 juin 2024
ConCernant l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges à la retraite de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la jus-
tice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonctions 
judiciaires que le juge en chef lui assigne et que pour être 
autorisé à exercer de telles fonctions, un juge à la retraite 
doit avoir suivi le programme de perfectionnement sur 
les réalités relatives à la violence sexuelle et à la violence 
conjugale établi par le Conseil de la magistrature;

attendu que la juge Monique Lavallée prendra sa 
retraite le 16 juin 2024, et que le juge Jules Berthelot pren-
dra sa retraite le 1er juillet 2024;

attendu qu’ils ont suivi la formation requise par la 
loi, et que le juge en chef a demandé que ces juges soient 
autorisés à exercer des fonctions judiciaires conformément 
à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer 
des fonctions judiciaires à compter du 1er juillet 2024, et 
ce, jusqu’au 31 mai 2025;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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